
MARCHE AUX PUCES ELBACH 
 

Horaire du Marché aux Puces : de 6h à 18h 

Ils devront présenter une pièce d’identité au nom de la 

réservation de l’emplacement. Les emplacements réservés non 

occupés à 8h pourront être réattribués et le paiement ne sera 

pas remboursé. A partir de 7h30, la circulation de tout véhicule sera interdite au sein du marché aux 

puces. Seuls les dossiers d’inscriptions complets (bulletin d’inscription, carte d’identité et règlement 

complet) et retournés avant le 1er

rendu parfaitement propre. Tout enlèvement d’objets ou de détritus laissés  sera facturé. 
 

 

Bulletin d’inscription 
Nombre de mètre à réserver :    5m à 12€           10m à 24€    15m à 36€ 

Je joins le règlement de ……..€                  En espèce           Par chèque (ordre : D’Biersüffer Klika) 

Pièce à joindre : Copie de la Carte Nationale d’Identité valide 

Pièce d’identité :        Nature    CNI            Passeport              Permis 

N° de la pièce : ………………………………………… Délivré le : …/…/…… par la préfecture de : …………………………. 

Immatriculation du véhicule (pour les exposants ayant un véhicule) : ……………………… 

Je soussigné(e),  
Nom : ……………………………………………..                                  Prénom : ……………………………………………. 
Né(e) le : ………………………….. à ………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………….. 
Ville : ……………………………………………                     Code postal : ……………………………………………… 
Tél : …………………………………………………………..   Mail : …………………………………………………………….  
 

 Je suis un particulier, je déclare :  
- Ne pas être commerçant 

- Ne vendre que des objets personnels et 

usagers 

- Ne pas participer à plus de 2 

manifestations de même nature au cours 

de l’année (article R321-9) 
 

 

 Je suis un(e) commerçant(e), j’expose les 

produits suivants : …………………………………………  

N°SIRET : …………………………………… 
(Sauf métier de bouche, la restauration est gérée par 

l’association)  

et déclare sur l’honneur disposer une dérogation 

pour la vente le dimanche.  

 

 

 Je souhaite exposer mon stand devant chez moi ou chez une connaissance (uniquement pour les 

rues* concernées par le marché aux puces) Adresse exacte : …………………………………………………………..   
*Rue de Traubach, Rue de l’étang, Rue du Lavoir  
 

Je suis informé(e) qu’une fausse déclaration de ma part peut engendrer des poursuites pénales à mon encontre. 

J’accepte les conditions du marché énoncées ci-dessus.  
 

Fait à …………………………….……………, le …………………………                              Signature 
 

Toute personne pratiquant le recel ou commettant des infractions assimilées ou voisines de celui-ci, violant les dispositions 

réglementant la vente ou l’échange de certains objets mobiliers est passible des sanctions prévues aux articles 321-1 à 321-8, 

R.633-1 à R. 633-5 et R. 635-3 à R.635-7 du nouveau Code Pénal. 

Aucun remboursement, pour quelle raison que ce soit, ne sera effectué 

Dossier complet à retourner avant le 1er juillet à : 
Viron Emma- 17D rue d'Alsace 68210 Chavannes-sur-l'étang

Tous les exposants devront se présenter à la mairie d’ELBACH 

(2 Rue de Retzwiller, 68210 ELBACH) à 5h30 en arrivant par 

RETZWILLLER. Ils seront ensuite accompagnés jusqu’à leur 

emplacement.  

 juillet 2025seront pris en compte. Chaque emplacement devra être 

Pour nous contacter : tel : 06.33.77.97.17 – mail : dbiersufferklika@gmail.com 

20 Juillet 2025
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